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Programme de Réussite Éducative Intercommunal 
CONVENTION POUR L’ACCES AUX PRATIQUES  

SPORTIVES ET CULTURELLES 
 

 
 
ENTRE-LES SOUSSIGNES 
 
La Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS), domiciliée 297, rue 
Rousseau Vaudran CS 30187 77198 Dammarie-lès-lys CEDEX, représentée par son 
Président en exercice, autorisé par une délibération du Conseil Communautaire 
n°2017.9.37.229 du 11 décembre 2017 portant transfert de la compétence Programme de 
Réussite Educative (PRE), et suivant une décision du Président n°                       du               , 
ci- après dénommée I ‘Agglomération,  
  
 

D'UNE PART, 
 
La Commune de Le Mée-sur-Seine  
Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Franck VERNIN  
555 route de Boissise 77350 LE MEE- SUR- SEINE 
Tél :  01 64 87 55 00 
 
N° Siret: 217 702 851 00239 
 
 

D'AUTRE PART, 
 
 
PREAMBULE 

 
Dans le cadre du Programme de Réussite Educative, la Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine, a décidé, à compter du 1er janvier 2018, afin de mutualiser les 
ressources, de créer une cohérence entre les territoires d’intervention du PRE, tout en 
maintenant la conduite de l’action auprès des familles à une échelle de proximité adéquate, 
de favoriser la réussite éducative des enfants résidant dans les quartiers prioritaires de 
l’Agglomération ou étant scolarisés en Réseau d’Education Prioritaire (REP). 

Il est à noter que l’Agglomération poursuit les orientations découlant du plan de Cohésion 
Sociale, tel que défini par la loi du 18 janvier 2005 et réalisées par les communes de Melun, 
Le Mée-Sur-Seine et Dammarie-lès-Lys, dans les quartiers prioritaires. Elle reconnaît 
l'importance de la réussite éducative des enfants et adolescents demeurant ou scolarisés 
dans les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville et entend, à cet effet, poursuivre les 
efforts déployés pour assurer la continuité de ce dispositif.  

C’est dans ce contexte, que l’Agglomération souhaite instaurer de véritables partenariats 
avec, notamment, de nombreux et divers intervenants, se définissant comme une 
association active de différents acteurs qui, tout en maintenant leur autonomie, acceptent 
de mettre en commun leurs efforts en vue de réaliser un objectif relié à un problème ou à 
un besoin clairement identifié. 

En vertu de leur mission respective, ils ont un intérêt, une responsabilité, une motivation, 
à accompagner des enfants en échec scolaire et soutenir des parents dans leur fonction 
parentale. Il est donc décidé de conclure la présente convention visant à fixer les termes 
et conditions d'une entente entre l’Agglomération et l’Intervenant susmentionné. 
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IL EST DONC CONVENU CE QUI SUIT : 

 
1. CADRE GÉNÉRAL 

L'équipe de Réussite Éducative confie à la Commune de Le Mée-sur-Seine, dans le cadre de ses 
compétences en matière d'accompagnement éducatif au travers des activités sportives, selon le parcours 
éducatif établi pour chacun d'eux, les enfants dont la situation nécessite un accompagnement et un soutien 
éducatif au travers d'activités valorisantes et structurantes, telles que peut les offrir, la Commune de  
Le Mée-sur-Seine. 

Cette dernière s'engage, à partir de son expérience, à accueillir les enfants qui lui sont confiés dans le cadre du 
Programme de Réussite Éducative en fonction des places disponibles. 

2. OBJECTIFS DE LA PRESENTE ACTION 

Elle répond aux besoins d'une aide éventuelle à l'accès aux activités sportives et culturelles en : 

 Favorisant la création de liens nouveaux,  
 Enrichissant la construction identitaire des enfants, 
 Donnant accès à des pratiques structurée et structurantes, 
 Démultipliant les espaces et les formes de reconnaissance des parents et des enfants,  
 Favorisant l'estime d'eux même et la valorisation, 

3. MODALITÉS D'INTERVENTION 

Pour permettre à la Commune du Le Mée-sur-Seine, en plus des usagers qu'elle accueille chaque année, 
d'accompagner les enfants issus du dispositif de Réussite Éducative, I ‘Agglomération ·s'engage à 
soutenir son intervention en participant an financement d'une partie de la cotisation annuelle demandée 
généralement aux familles. ·  

4. COUT DE L'INTERVENTION 

La participation financière de l’Agglomération ne pourra excéder 70% du montant de la cotisation annuelle 
(après déduction d'une éventuelle aide de la CAF), le solde restant à la charge de la famille.  Le règlement dû 
par l’Agglomération à la Commune de Le Mée-sur-Seine sera effectué à réception des factures. 

5.  MODALITES DE PAIEMENT 

Le règlement dû par l’Agglomération à la Commune de Le Mée-sur-Seine sera effectué, sur présentation 
d'une facture individuelle en fonction des inscriptions réellement effectuées pour un montant total de 
participations financières   plafonné à 1 500 € pour la période du 5 janvier 2026 au 31 décembre 2026. 

Conformément à l'ordonnance du 26 juin 2014, et dans le cadre de la modernisation de l'action publique, 
l'utilisation d'un portail électronique devient obligatoire à compter du 1er janvier 2020. Les factures, 
ainsi que les pièces justificatives, devront être adressés à la CAMVS (numéro SIRET : 247 7000 57000 
18) via le portail gratuit et sécurisé Chorus Pro https://chorus-pro.gouv.fr". 
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6. CLAUSES DE CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES 
PERSONNELLES 

Les parties s’engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable aux traitements de données à 
caractère personnel (ou DCP) et notamment le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (« règlement général sur la 
protection des données » ou RGPD). 
 
La Commune de Le Mée-sur-Seine s’engage à 

- Traiter les DCP des personnes accompagnées dans le cadre des finalités énoncées au « 4. 
MODALITÉS D’INTERVENTION »  

- Mettre en œuvre toutes mesures de sécurité permettant de garantir la confidentialité, l’intégrité 
et la disponibilité des DCP traitées, à savoir : 

o maintenir à jour tout matériel et logiciel informatique utile au traitement et utiliser des 
applications réputées sûres (système d’exploitation, messagerie) ainsi qu’une protection 
logicielle antivirale (antivirus) ; chiffrer ou anonymiser toutes DCP sensibles, pour le 
stockage (ordinateur, clés USB etc.) comme pour la transmission (messagerie) ; ne pas 
transmettre les DCP à des services tiers ou des plateformes internet externes au service 
(réseaux sociaux, cloud…) ni laisser un tiers y accéder directement - ou indirectement 
(par exemple en cas de consultation dans un lieu public) 

o Appliquer des précautions équivalentes avec tout document papier contenant les DCP 
traitées, notamment en verrouillant systématiquement tout contenant (local, armoire…)  

- Ne pas sous-traiter tout ou partie du traitement de DCP sans l’accord préalable de la CAMVS 
- Aider la CAMVS en cas de demande d’exercice de droits relative au traitement ou pour la 

réalisation d’audit et d’analyse de risque ou d’impact sur la protection des données 
- Notifier à la CAMVS toute violation de DCP dans un délai maximum de 24h après en avoir pris 

connaissance, par mail à dpd@camvs.com 
- À remettre à la CAMVS, puis supprimer, toutes les DCP traitées en sa possession, à l’issue de 

la prestation 
 
La CAMVS s’engage à 

- Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues 
par le RGPD, notamment : 

o Inscription des traitements au registre des activités de traitement de la CAMVS 
o Notification (CNIL / personnes concernées) des violations de données  
o Information des personnes concernées  
o Réponse à toute demande d’exercice de droits des personnes concernées 

- Accompagner et conseiller la Commune de Le Mée-sur-Seine si nécessaire et à tout moment, 
dans le choix d’outils sécurisés et sur toute question relative à la protection des données 

 

MENTIONS D’INFORMATION DU TRAITEMENT « gestion des conventions avec les 
prestataires » 

 
Le responsable du traitement de vos données personnelles est le Président de la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine, 297, rue Rousseau Vaudran CS 30187 - 77198  
Dammarie-lès-Lys CEDEX. 
 

Vos données sont traitées afin de pouvoir instruire et gérer votre relation contractuelle avec la CAMVS. 
Le fondement juridique de ce traitement est le contrat (art. 6-1.b du RGPD). 
 

Les destinataires de vos données personnelles sont les agents habilités et sous-traitants de la CAMVS. 
La collecte de vos données est indispensable et proportionnée aux finalités du traitement. Elles sont 
conservées pour la durée d’exercice de la convention puis dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 
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Pour exercer vos droits d'accès, de rectification, de limitation et d’effacement (sous certaines 
conditions), vous pouvez vous adresser au délégué à la protection des données de la CAMVS :  
 
dpd@camvs.com ou par courrier au 297, rue Rousseau Vaudran CS 30187 - 77198 Dammarie-lès-Lys 
CEDEX. 
  
Si vous estimez, après avoir contacté le délégué à la protection des données, que vos droits ne sont pas 
respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Commission nationale de l'informatique 
et des libertés (CNIL - 3 place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 Paris Cedex 07).  

7.  CLAUSE RESOLUTOIRE 

En cas de non-respect des obligations contractuelles telles que définies dans la présente convention, 
notamment, à l’articles 5, l’Agglomération mettra en demeure la Commune de Le Mée-sur-Seine de 
respecter lesdites obligations en lui signifiant les non-respects constatés, et ce, à compter de la réception 
de la mise en demeure qui devra se faire par courrier recommandé avec accusé de réception. La 
Commune de Le Mée-sur-Seine aura alors 30 jours pour se mettre en conformité, faute de quoi, 
l’Agglomération notifiera la résolution de la présente convention à compter de la date de réception de 
la mise en demeure. 

8.  RÉSILIATION UNILATERALE 

Les parties pourront de manière unilatérale, et en l’absence de toute faute, mettre fin à la présente 
convention à condition d’avoir respecté, au préalable, un délai de préavis de 2 mois. 

Il s’agit d’une résiliation de plein droit, et le délai de préavis court à compter de la réception par l’une 
ou l’autre des parties de la demande de résiliation transmise par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Cette résiliation ne donne pas lieu au versement d’indemnités. 

Par ailleurs, en cas de non-respect des obligations ou dispositions de la présente convention par l'une ou 
l'autre des parties, ou en cas de force majeure ou pour un motif d'intérêt général, la convention peut être 
résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité. 

9.  ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Les parties devront respectivement contracter les polices d’assurances nécessaires et correspondant à 
leur intervention et missions, telles que décrites dans la présente convention. Le site d’accueil pour 
chaque intervention donnera lieu à la conclusion d’une convention ultérieurement à la présente avec le 
propriétaire des locaux mis à disposition. 

10.  PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION  

La présente convention prend effet à la date de sa signature par les parties et porte sur l’année 2026. 

11.  MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toutes modifications apportées aux dispositions de la présente convention doivent obligatoirement 
donner lieu à la passation d’un avenant signé par les deux parties. 
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12.  DIFFERENDS ET LITIGES 

Si aucune solution amiable n'est trouvée ou si elle n'est pas acceptée par les deux parties, tous les litiges 
auxquels la présente convention pourra donner lieu tant pour sa validé que pour son interprétation, son 
inexécution ou sa résolution, seront réglés par le Tribunal compétent, à savoir, le Tribunal Administratif 
de Melun. Le droit français est seul applicable. 

Pour valoir et servir ce que de droit, 

 

Fait à Dammarie les Lys, le  
 
 
 
 

Pour La Commune de Le Mée-sur Seine  Pour la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine, 

           1er Adjoint au Maire                   Le Président, 
                                 
 
  
 

              Serge Durand         Franck Vernin 
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